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LaRSE:enjeu majeur pour l'entreprise
LaResponsabilité sociale et environnementale (RSE)des entreprises est un phénomène
en expansion. Du rapport Brundtland en 1987,à la proposition de directive adoptée par la
Commission européenne le 16 avril 2013,les textes internes, européens et internationaux
se sont multipliés en faveur d'une entreprise socialement responsable :acteur véritable du
développement durable.
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En effet,si à l'origine la RSEétait souvent perçue
comme un simple outil de communication (ou

greenwashing)mis en place par certaines entre
prisesdans l'unique but de valoriserleur image,elle
participe aujourd'hui à une mutation profonde des
modesde fonctionnement (l)et de gouvernance(II)
dessociétés.

l. La RSEcomme instrument de mutation du
fonctionnement des entreprises

A. Unemutationdel'entrepriseet desesacteurs
La RSEest fondée sur une logique collaborative
(stakeholdertheory) et incite l'entreprise à consi
dérer l'ensemblede sespartiesprenantes.Lechan
gement de perception du rôle de l'entreprise au
sein de la société,ainsi que la prise de conscience
que l'investissement durable est préférable à la
recherche de profits «à tout prix»,ont conduit de
nombreuses entreprises, et plus particulièrement
les entreprises familiales,à orienter leur stratégie
de développementvers un investissementdurable
dansleurenvironnement.
Au-delàde la valorisation de l'imageet de la répu
tation de l'entreprise concernée, la RSE permet
ausside fidéliser salariés,partenaireset clients de
la société, qui seront plus encouragésà travailler
ou à contracter avec une entreprise soucieuse du
respectdeleursdroits et deson environnementtout
enrestant désireused'offrir des produitset services
de qualité et innovants.La RSEpermet également
une meilleure gestion de l'entreprise quant à ses
diverses consommations, mais aussi quant aux
risquesauxquelselle s'expose,tant en matièreenvi
ronnementalequecontentieuseau senslarge,par le
biais notamment du dialogue qu'elle propose avec
lespartiesprenantes,y comprispolitiques.
Uneillustration récentea été donnéepar Solvay(ex
Rhodia)qui a récemmentconclu un accord mondial
sur laRSEaveclafédérationsyndicaleinternationale
de l'industrie, par lequel elle s'engage notamment
à rendre ses produits conformesaux exigencesde
durabilité et à veiller à ce que ses fournisseurset
sous-traitants,même localisésdans des paysnon-

signataires,respectent les conventionsde l'OlT.

L'on peut également citer les initiatives d'entre
prises d'origine familiale comme Michelin qui, en
2013, annonçait le lancement d'un programmede
recherchesur lafabricationde pneusd'originevégé
tale,ouRoquetteFrères,adhérenteau PacteMondial
depuis2009,ou bien encoreAuchan et Camaïeuqui
après la catastrophedu RanaPlaza en 2013 (acci
dent de travail le plus meurtrier de l'histoire du
Bangladesh)signaient l'accord pour la sécurité des
bâtimentsdansce pays.
Enfin,Renaulta identifié parmi sessalariésles réser
vistes des arméesafin d'améliorer son intégration
citoyenne localeet de les solliciterdansun contexte
de résiliencelorsdefortes intempéries.
Ainsi, la RSEconduit à un changementdu mode de
fonctionnement des entreprises,et s'accompagne
d'une évolution du rôle du juriste, qui devientselon
ÉricMolinié (coauteur du rapport sur le renforce
ment de la RSEdes entreprises)un «défenseurdu
développement durable». Si le degré d'évolution
varie selon les secteurs, une belle illustration du
changement profond de l'appréhensiondes problé
matiques RSEse caractérise dans le «Trophéede
la RSE2013»décerné par Vigeo et Capitalcom à
Schneider Electric, récompensant l'intégration du
développementdurabledansla stratégiedu groupe.

B.Unevolontédegénéralisation
La RSE,promue comme instrument de croissance
au service d'une compétitivité équitable entre
entreprises,est en phase de généralisation.Selon
la Plateforme RSE,installée le 17 juin 2013 par le
Premier ministre, plus de 80 Vades entreprises de
plus de 500 salariés s'impliqueraient dans la RSE
contre seulement 23 0hdes entreprises de moins
de 50 salariés.L'objectif est alors d'encourager les
PME-ETIà adopter les bonnes pratiques liées à la
RSE.Celles-cisont fortement incitéesàse conformer
volontairement aux exigences RSE,car si la loi ne
leurest pasapplicable,lesPME-ETIsontbiensouvent
les sous-traitants,fournisseurs ou partenaires de
grandesentreprisesqui y sont soumises.
Au plan européen,le projet de directive 2013/0110
(COD)proposé le 16 avril 2013 par la Commission
devrait étendre l'obligationde reporting extra-finan-
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cier à prèsdesix foisplusd'entrepriseseuropéennes
qu'actuellement,soit environ 18 000 entreprisesde
plusde500salariés.Ilest intéressantde noter quele
chiffre d'affairesminimum retenu par laCommission
est plus de deux fois moins élevé que celui exigé
en France,pour des sociétés non cotées (SA/SCA)
de mêmetaille,soumisesà l'obligation de reporting
(100 millions d'euros contre 40 millions d'euros de
chiffre d'affairesnet).
Ceprojet afait l'objet d'une propositionderésolution
européenneinitiée par DanielleAurai, présidentede
la commissiondes affaires européenneset Philippe
Noguès,député du Morbihan, soumise à l'Assem
bléenationale le 5 février 2014.
Ce texte propose de renforcer
l'application des principes RSE
aux entreprises bénéficiant
d'un appui des acteurs publics,
notamment lors de la passa
tion de marchés publics et de
soumettre le rapport extra
financieraux salariéspour avis.
Cette recherche d'un cadre
harmoniséet cohérents'accom
pagne d'une prise en compte
élargiedes problématiquesRSE,
tant par les entreprises elles-

mêmes dans le cadre de leur
obligation de reporting que par
leursinvestisseurs.

présentationde plusen plus chiffrée et intégréeà la
stratégiedecesentreprisescotées.Progressivement,
les entreprises lient information extra-financièreet
information financière,ce qui offre une vision plus
largede leurmodèle d'affaire.
L'AMF,dans sa Recommandationn" 2013-18parue
en 2013, a ainsi reconnu des améliorations dans
l'information RSEdonnée en AG, mais a toutefois
invité les sociétés concernées à poursuivre leurs
efforts, notamment en établissant plus clairement
le lienentre lesrisquesextra-financiersprésentéset
les éléments éventuellementprovisionnésdans les
comptes.

Ainsi, la RSEconduit à
un changement du mode
de fonctionnement
des entreprises, et
s'accompagne d'une
évolution du rôle du
juriste, qui devient
selon Éric Molinié
un «défenseur du
développement durable»

il. La RSEcomme instrument de mesure de la
performance

A. L'évolutionversunreportingciblé
L'obligation de reporting imposée par la loi NRE
de 2001, complétée par la loi Grenelle II, et son
décret d'application a conduit à un élargissement
des thèmes abordés ainsi qu'à l'intégration de ces
données dans le Rapport de Gestion. Par ailleurs,
depuis l'arrêté du 13mai 2013(JOdu 14juin 2013),
ces informations doivent obligatoirement être véri
fiées parun organismetiers indépendant.
Ce reporting intégré évolue vers un reporting ciblé
afin de répondreauxattentes des partiesprenantes.
En effet, si les investisseurssont beaucoup plus
sensibles à l'information extra-financière fournie
par les entreprises,certains regrettent la multiplica
tion des rapports dédiés,jugés trop lourds, parfois
complexes, et retenant des critères loin d'être
toujours pertinents.
Une étude, publiée par l'ORSEet Capitalcom en
janvier 2014, révélaitque la RSEétait désormaisun
sujet inéluctableen AG,où elle faisait l'objet d'une

B. LescritèresRSE: enphase
d'adoption
En 2012, une étude ORSE/
PwC révélait que plusieurs
entreprises avaient poussé
leur démarche de développe
ment durable jusqu'à intégrer
des critères RSEdans la part
variable de rémunération de
leurs managers et dirigeants.
Souhaitant concilier recherche
de productivité et harmonie
sociale,la part de rémunération
variable déterminée par ces
critères pouvait représenterde
10 à 30 0Zode la rémunération

variable.En2014, NicoleNotât,présidentede vigeo,
faisait remarquer que les sociétés européennes
étaient toujours en retrait par rapport aux sociétés
américaines concernant cette pratique, et qu'en
France,seulement 18 0Zodes entreprises du CAC40
déclaraient indexerunepartie de larémunérationde
leursdirigeantssur detels critères.
Cetteprise en compte de la RSEen matièresalariale
s'accompagne d'une attention particulièreet crois
santeportée par lessociétésde gestionsur l'analyse
extra-financière.Ce phénomène émergent, devenu
incontournable selon certains praticiens, s'illustre
notamment lors des due diligences.Ainsi, certaines
sociétésde gestionont adhéréaux unpri (Principes
pour l'investissement responsablede l'ONU) et la
profession envisaged'adopter une nouvellecharte
ainsi qu'un reporting agrégéorganiséautour d'une
dizaine d'indicateurs clés. La norme ISO 26000 :
ire norme internationale «sociétale» en est le
précurseur.Cet intérêt grandissantpour les problé
matiques liées à la RSEtémoigne de l'enjeu majeur
que devient le développementdurable pour l'entre
prisequi doit désormaisfaire face àune responsabi
lité globale.M

et Louis-Romain
Riche, avocat-
collaborateur
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